
Article 13

VA#"cI 31 de l'Acoed ConAmaire oau nma pur I*lici. suivant :

Â,iI31

Les membne d'me forc ou d'un £Iurnt civil Wodficient. cmini de dispese de cio
pour les frais de procédure, des drits d4%oiés dans les accords en vigueur don et domaine
entre la République Pd"eal et V'Es d*angin inidrou La préose deocm puonmes ar le

t=oIltoirs fédéral pour des raisos de aerice st coonidérde pour l'applicatio de ouacod
com réinace, sur ce teommolcn.

Article 14

L'Aflidr 32 de rAAcrd Comlémentairecemodifié cornus omit:

I.- LaIlind (a) du parapaphe 1 ont semplac par l'na" suivant:

I.. (a) Dans des procédures atres qu. péoaloo. les tribunaux allemands et loi
autorilda allomandes peuvent demander à sm iS de hus. à crée ou à
désigner par chaque Fuic d'oriin, do procdesrà la signifluicoc d'à=o à de.
membres d'unefomc, d'un ihdusot civil ou au personnesuà cbrge.«

phe1 ont remplacés par lmi -OD suivants


